
Elle couvre les biens personnels, les objets de valeur, les risques 
politiques et la responsabilité civile. Cette garantie est tous risques et 
s'applique partout dans le monde.

L’assurance des particuliers XN Global o�re 
une assurance responsabilité et une assurance 
de biens prises en charge par un service 
clientèle de qualité pendant la durée d’une 
mission à l'étranger ou un déménagement. 

GARANTIE

L’information contenue dans le présent document est fournie à titre promotionnel seulement. Ce document contient des renseignements sur des couvertures o�ertes par XN Services Financiers, mais il ne dresse pas une liste complète des conditions, limitations 
et exclusions pouvant s’appliquer à ces couvertures. Les produits et les couvertures décrites peuvent être modifiés sans préavis et ce document ne constitue pas une o�re d’assurance.
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Biens personnels
• Cette garantie est tous risques et comprend le vol et les disparitions
 inexplicables;
• Tous les biens sont assurés « valeur à neuf » à l'exception des objets
 qui, de par leur nature même, ne peuvent pas être remplacés.

Objets de valeur
• La garantie comprend le bris d’objets fragiles;
• Inclut les bijoux, les fourrures, les appareils photo, l'argenterie et
 même les équipements de golf;
• Tous ces objets sont couverts sur la base d'une valeur agréée;
• Lorsque vous souscrivez une assurance Objets de valeur, les bijoux,
 montres, fourrures, appareils photo et instruments de musique
 récemment acquis sont automatiquement couverts pendant les 60
 jours qui suivent leur acquisition et jusqu’à un maximum de 10000 $.

Responsabilité civile
• Cette garantie, valable partout dans le monde, vous protège contre
 les poursuites judiciaires résultant de dommages corporels, de
 préjudice personnel ou de dommages matériels non intentionnels.
 Les frais de défense sont inclus.
• Cette police couvre la « responsabilité civile locative et de voisinage ».
• Notre assurance comprend aussi le paiement de frais médicaux aux
 tiers en cas de dommages corporels causés involontairement à un
 tiers par vous ou par un membre de la famille. Nous remboursons ces
 frais jusqu’à concurrence de 25 000 $ par personne blessée.
• Pour l'utilisation non autorisée de cartes de crédit et la perte causée
 par la contrefaçon ou l'acceptation de fausse monnaie.

Risques politiques
• Cette assurance couvre vos biens personnels et vos objets de valeur
 contre les risques supplémentaires liés à la guerre, à l'insurrection, à
 l'expropriation, au sabotage ou au terrorisme.



XN TRAVAILLE AVEC LES COURTIERS, 
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INTERNATIONALES À CEUX QUI

SE DÉPLACENT DANS LE MONDE
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